
 

 

 

 

Le 20 août 2019 

N° de dossier.: 115805.00204/10887 

 

André Turmel 

Direct  +1 514 397 5141 
aturmel@fasken.com 

PAR SDÉ/PAR MESSAGER 

Me Véronique Dubois, Secrétaire 

Régie de l’énergie 

Tour de la Bourse 

800, place Victoria – 2e étage, bureau 255 

Montréal (Québec) H4Z 1A2  

Objet : PLANIFICATION DE L’AUDIENCE 

 DEMANDE RÉAMENDÉE D’APPROBATION DU PLAN 

D’APPROVISIONNEMENT ET DE MODIFICATION DES CONDITIONS 

DE SERVICE ET TARIF D’ÉNERGIR À COMPTER DU 

1
er

 OCTOBRE 2018 

 Dossier : R-4076-2018 Phase 2 

Chère consœur,  

En réponse à votre correspondance du 19 août 2019, la FCEI dépose par la présente les 

informations suivantes relatives à la planification de l’audience prévue du 26 au 30 août 2019 

dans le dossier cité en rubrique. 

 Le temps requis pour l’adoption et la présentation de la preuve de la FCEI : 

30 minutes. 

 La liste des témoins de la FCEI : 

M. Antoine Gosselin, analyste. 

 Le temps prévu pour contre-interroger les témoins d’Énergir et chacun des autres 

intervenants, le plus précisément possible : 

 Panel 2 : 15 minutes; 

 Panel 5 : 15 minutes; 

 Panel 6 : 90 minutes; 

 Panel 7 : 15 minutes; 

 Panel stratégie tarifaire : 15 minutes. 
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Pour le panel 6, la FCEI constate qu'Énergir ne planifie pas faire témoigner les auteurs du rapport 

de Jenmar Concepts. Or, la FCEI comprend que ce rapport est central à la proposition 

d'introduire la philosophie N+1 au système de vaporisation de l'usine LSR. Par conséquent, elle 

souhaite questionner les auteurs de ce rapport. 

La FCEI constate également qu'aucune session à huis clos n'est prévue pour le panel 6. Or, 

certains enjeux relatifs au panel 6 et soulevés dans la preuve de la FCEI sont de nature 

confidentielle. La FCEI souhaite pouvoir questionner Énergir sur ces enjeux et demande à la 

Régie de prévoir que le panel 6 se déroule à huis clos lors de l'audience. 

La FCEI remarque enfin qu'aucun panel n'est prévu relativement à la stratégie tarifaire. La FCEI 

souhaite pouvoir questionner les représentants d'Énergir relativement à sa réponse à la 

question 11.1 de la demande de renseignements no 4 de la Régie et à cet enjeu de manière 

générale. Elle demande qu'un panel soit prévu à cet effet. 

 Le temps prévu pour l’argumentation de la FCEI : 

45 minutes. 

Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, chère consœur, l’expression de nos 

salutations distinguées. 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN S.E.N.C.R.L., s.r.l. 

 

 

André Turmel 

AT/ld 


